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Taxes de contrôle 2010 (Décisions de l’assemblée générale de l’AFAPI du 03.02.2010) 

Cotisation annuelle pour membres de l’AFAPI  Fr. 50.- 

Programmes donnant droit aux paiements directs 

PER  Taxe de base membres / non-membres 
  
Tarifs selon la structure de l’exploitation : 
– par ha de terres ouvertes 
– par ha d’autres SAU 
– par UGB 

 Fr.  20.- / 90.- 
 
 
 Fr. 3.50 
 Fr.  1.75 
 Fr. -.50 

SST Taxe de base membres / non-membres   Fr. 40.- / 50.- 

SRPA  Taxe de base membres / non-membres  Fr. 50.- / 60.- 

Les frais de contrôles pour les programmes susmentionnés seront déduits des paiements directs 
pour toutes les exploitations qui se sont annoncées. Seulement une partie de ces exploitations sera 
contrôlée sur l’exploitation. 

OQE-qualité 
contrôles de 
reconnaissance ou 
contrôles dans  
les 6 ans 

Taxe de base 
 

 Fr.  100.- 
 
  

OQE-qualité 
 

Tarif annuel par surface avec qualité reconnue   Fr.  -.50/are 
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